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Fiche technique et tarifaire
pour salles équipées

Zigzags
De la danse pour les bébés

Les besoins techniques
Nous jouons à la lumière du jour ou plein feu (possibilité d’un éclairage fixe avec le matériel 
lumière de la salle), sans matériel de diffusion du son, sur un plateau avec tapis de danse au 
sol. L’espace scénique comprend le public assis au sol (pas de scène surélevée)

Installation :
Montage : 1h30 / arrivée des artistes si possible 2h avant la première 
représentation
Démontage : 1h

Autonomie technique : lumière et son
Ouverture et profondeur de l’espace scénique et espace assise public compris :

espace plat 8 x 8 idéalement
espace plat 6 x 6 m possible

Matériel à prévoir : Assises pour les personnes qui ne peuvent pas s’asseoir au sol
(la compagnie fournit les assises au sol)

Âge : tout public à partir de 1 an
Jauge : 30 à 50 personnes, enfants et adultes compris : la jauge maximale est à 

établir avec l’organisateur. Elle peut varier en fonction des conditions de 
représentation (taille de la salle, présence d’un gradin, représentations 
scolaires ou familiales…)

Durée : 40 mn : temps d’accueil compris, avec installation des enfants et des 
accompagnateurs (spectacle en deux temps : découverte de l’univers 
graphique et chorégraphique, puis mise en mouvements du public)

Tarifs TTC saison 2025-2026

Nombre
de représentations

Nombre
de jours

Prix unitaire
€

Prix total
€

1
2

1
1

1200
900

1200
1800

3
4

2
2

800
700

2400
2800



La dégressivité des prix s’applique pour les représentations dans un même lieu.

Frais annexes :

Déjeuner pour trois personnes pris en charge par l’organisateur ou défrayé.

L'équipe est composée de  trois personnes venant l’une de Sancy-lès-Provins (77) avec les
décors, les deux autres de Noisy-le-Sec et Saint-Denis (93).
Frais kilométriques AR (0,5€/km).

Toutes charges salariales et patronales réglées par la compagnie en tant qu'employeur.

Association exonérée des impôts commerciaux.
TVA (5,5%) non applicable selon l'article 293B du Code général des impôts.

Pas de paiement de droits d'auteurs (ni à la Sacem ni à la Sacd).

Conditions de règlement : soit par virement bancaire après dépôt d’une facture sur Chorus
Pro,  soit  par  chèque  ou  virement  bancaire  sur  présentation  d'une  facture  à  l'issue  de  la
représentation.

Le Collectif Trait Vivant est un association Loi 1901 présidée par Mme Christine Lourman


